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VOS RÉF.  Consultation du 01/04/2025  DDT du DOUBS 

5, voie Gisèle Halimi 

BP 91169 

25003 Besançon Cedex 

  

A l’attention de Mme Renaudin 

estelle.renaudin@doubs.gouv.fr 

ddt-planification@doubs.gouv.fr 

 

NOS RÉF.  TER-ART-2025-25425-CAS-207869-

Z5D0T5 

INTERLOCUTEUR :  RTE-CDI-NCY-URBANISME 

E-MAIL :  rte-cdi-ncy-urbanisme@rte-france.com 

 

OBJET :  PA – Modification du PLU de la 

commune de Noël-Cerneux 

 

 Nancy, le 23/04/2025 

 

 

Monsieur le Préfet du Doubs, 

 

 

Nous accusons réception du dossier du projet de modification du PLU de la commune de 

Noël-Cerneux arrêté par délibération en date du 20/03/2025 et transmis pour avis le 

01/04/2025 par votre service. 

  

RTE, Réseau de Transport d’Electricité, est le gestionnaire du réseau de transport d’électricité 

à haute et très haute tension sur l’ensemble du territoire métropolitain. Dans ce cadre, RTE 

exploite, maintient et développe les infrastructures de réseau et garantit le bon 

fonctionnement, la sécurité et la sûreté du système électrique dans le respect, notamment, de 

la réglementation technique (l’arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions d'énergie électrique).  

 

A cet égard, nous vous informons que, sur le territoire couvert par ce document d’urbanisme, 

sont implantés des ouvrages du réseau public de transport d’électricité dont vous trouverez la 

liste ci-dessous. 

 

Il s’agit de :  

 

Liaisons aériennes 63 000 Volts : 

  

Ligne aérienne 63kV N0 1 FINS (LES)-MAICHE 

Ligne aérienne 63kV N0 1 CHATELOT (LE)-FINS (LES) 

 

 

Au regard des éléments précités, et afin de préserver la qualité et la sécurité du réseau de 

transport d’énergie électrique (infrastructure vitale), de participer au développement 

économique et à l’aménagement des territoires ainsi que de permettre la prise en compte, dans 

la planification d’urbanisme, de la dimension énergétique, RTE attire votre attention sur les 

observations ci-dessous :   

mailto:estelle.renaudin@doubs.gouv.fr
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1/ Le report des servitudes d’utilité publique (servitudes I4)  

 

1.1 Le plan des servitudes 

 

En application des articles L. 151-43 et L. 152-7 du Code de l’Urbanisme, il convient d’insérer 

en annexe du PLU les servitudes d'utilité publique affectant l'utilisation du sol, que constituent 

les ouvrages électriques listés ci-dessus (servitudes I4), afin que celles-ci puissent être 

opposables aux demandes d’autorisation d’occupation du sol. 

 

Nous vous informons que le tracé de nos ouvrages listés ci-dessus est disponible sur le site de 

l’Open Data de Réseaux Energies : 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/   

 

Vous pouvez télécharger les données en vous y connectant. 

 

Pour information, conformément aux articles L. 133-1 à L. 133-5 du Code de l’Urbanisme, un 

Portail national de l’urbanisme au sein duquel seront insérées les servitudes d’utilités publiques 

affectant l’utilisation du sol existe. Vous pourrez vous y reporter sur le site du Géoportail qui 

sera alimenté au fil de l’eau par tous les acteurs bénéficiant de telles servitudes.   

 

Après étude du dossier transmis, nous n’avons pas eu accès au plan des servitudes 

normalement annexé au dossier de PLU. Dans ce contexte nous ne pouvons émettre 

un avis sur la conformité de cette pièce du document d’urbanisme qui doit reprendre 

fidèlement le tracé des ouvrages portés au Géoportail de l’Urbanisme, eux-mêmes 

conformes au listing ci-dessus. 

 

1.2 La liste des servitudes 

 

Compte tenu de l’impérative nécessité d’informer exactement les tiers de la présence de ces 

ouvrages (sécurité et opposabilité), et en particulier dans le cadre de l’instruction des 

demandes d’autorisation du sol, il convient de noter, au sein de la liste des servitudes, 

l’appellation complète et le niveau de tension des servitudes I4, ainsi que le nom et les 

coordonnées du Groupe Maintenance Réseaux chargé de la mise en œuvre des opérations de 

maintenance sur votre territoire : 

 

RTE 

Groupe Maintenance Réseaux Alsace 

12 avenue de Hollande 

68110 ILLZACH 

 

A cet effet, les ouvrages indiqués ci-dessus vous permettront d’élaborer la liste 

mentionnée dans l’annexe du PLU. 

 

 

2/ Le Règlement  

 

Nous vous indiquons que les règles de construction et d’implantation présentes au sein de votre 

document d’urbanisme ne sont pas applicables aux ouvrages exploités par RTE.  

 

Les ouvrages listés ci-dessus traversent les zones A, A1 et N du territoire. 

 

https://opendata.reseaux-energies.fr/pages/accueil/
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C’est la raison pour laquelle nous vous demandons de bien vouloir indiquer les mentions 

suivantes dans les chapitres spécifiques de toutes les zones concernées par un ouvrage du 

réseau de transport public d’électricité : 

 

2.1 Dispositions générales  

 

Les ouvrages du réseau public de transport d’électricité constituent des « équipements d’intérêt 

collectif et services publics » (4° de l’article R. 151-27 du Code de l’urbanisme), et entrent au 

sein de la sous-destination « locaux techniques et industriels des administrations publiques et 

assimilées » (4° de l’article R. 151-28 du même Code). A ce titre, nos ouvrages correspondent 

à des « constructions techniques nécessaires au fonctionnement des services publics » (article 

4 de l’arrêté du 10 novembre 2016 relatif aux sous-destinations) et peuvent ainsi être 

mentionnés au sein de cet article.  

 

2.2 Dispositions particulières  

 

A) Pour les lignes électriques HTB  

 

 

S’agissant des occupations et utilisations du sol soumises à des conditions 

particulières  

 

Il conviendra de préciser que « les constructions et installations nécessaires aux services 

publics ou d’intérêt collectif sont autorisées dans l’ensemble de la zone, sous-secteurs compris 

et que les travaux de maintenance ou de modification de ces ouvrages sont donc également 

autorisés pour des exigences fonctionnelles et/ou techniques. » 

 

 

 

Restant à votre entière disposition pour tout renseignement complémentaire, nous vous prions 

d'agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de notre considération très distinguée. 

 

 

      

 
 

 

 

 
Annexes : 
 

- Protocole de téléchargement des données RTE sur l’Open data énergies 
- Recommandations à respecter aux abords des ouvrages électriques 

 

Copie : Mairie de Noël-Cerneux mairie.noelcerneux@orange.fr 

mailto:mairie.noelcerneux@orange.fr
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N. réf : DD-….. 

Aff. suivie par : Delphine MONTEL 

Email : dmontel@agridoubs.com 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Etablissement public 

loi du 31/01/1924 

Siret 130 017 338 00018 

APE 9411Z 

Siège Social 

130 bis rue de Belfort – BP 939 

25021 BESANCON Cedex 

Tél : 03 81 65 52 52  

Fax : 03 81 65 52 78 

MAIRIE 

10 RUE DE L’ABBE SAUNIER 

25500 NOEL CERNEUX 

 

 

Besançon, le 10 Juin 2025 

 

 

Objet : Commune de NOEL CERNEUX– Modification du Plan Local d’urbanisme 
(PLU) – Arrêt 

 

Madame le Maire, 

Vous nous avez transmis pour avis le projet de modification du PLU de 

votre commune arrêté par délibération de votre conseil municipal et reçu 

dans nos services le 20 mars 2025. 

 
Cette modification a pour but de rendre le PLU compatible avec le SCoT 

du Pays Horloger approuvé le 7 décembre 2023 et exécutoire depuis le 7 

février 2024. 

 

Afin de répondre à cette exigence de compatibilité, plusieurs ajustements 

sont apportés au projet de PLU. 

 
Les prévisions d’accueil de population sont revues à la baisse par rapport 

au projet de 2016, les projections ayant été trop optimistes, ainsi :  

• Le nombre de logements à créer d’ici 2030 sera de 35 destinés à 

accueillir 84 nouveaux habitants. 

• La zone AU2 d’environ 4 hectares située en extension de l’urbanisation 

est supprimée et sera reclassée en zone N conformément à la 

destination de la zone. 

• La production de nouveaux logements sera réalisée dans l’enveloppe 

urbaine par mobilisation de la vacance ou des dents creuses et 

réhabilition du bâti existant. 

 

Outre la mise en compatibilité avec le SCoT, cette modification vise 

également divers objectifs dont l’ajustement et l’adaptation du règlement 

écrit. 

 

Le règlement de la zone A prévoit que les constructions à usage 

d'habitation, sont autorisées seulement si elles sont directement 

nécessaires à l'activité agricole, et si elles sont implantées à une distance 

de moins de 50 mètres des bâtiments principaux d'exploitation et dans la 

limite d'un logement par exploitation. Ce point est en cohérence avec à la 

position départementale. 

 

Nous relevons que les surfaces de plancher des extensions et annexes 

sont limitées. Toutefois, aucune distance d’implantation des annexes par 

rapport à la construction principale n’est prévue. Nous demandons que ce 

point soit repris en précisant qu’il est d’usage que la distance maximale 

retenue est de 20 mètres. 
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Sauf erreur de notre part, il apparaît que l’ensemble des haies présentes 

sur le territoire communal bénéficie d’une mesure de protection. 

Le règlement écrit prévoit qu’en cas de destruction, une replantation d’un 

linéaire au moins deux fois supérieur est exigée, afin de compenser 

l’impact sur le milieu bocager. Ce dispositif est conforme à une 

prescription du SCoT. 

 

Nous constatons, cependant, que le règlement va au-delà des exigences 

de la norme supérieure, en encadrant de manière plus stricte : 

 

• les motifs justifiant la destruction d’une haie, 

• le périmètre de la nouvelle implantation, 

• ainsi que les essences végétales à privilégier. 

 

Nous attirons l’attention sur le fait que les haies sont soumises à une 

pluralité de réglementations, dont l’empilement peut générer une certaine 

complexité administrative perçue comme un véritable « millefeuille 

réglementaire »  

 
Ainsi, sans contester les divers intérêts que les haies présentent 

(écologique, agronomique, hydraulique et paysager), nous demandons 

une approche moins contraignante dans la rédaction du règlement. 

 
 
Le règlement écrit énonce qu’en application des dispositions de l’article 

R421-12 d) du Code de l’Urbanisme, le Conseil Municipal a décidé de 

soumettre à déclaration préalable l’édification des clôtures sur tout le 

territoire communal. 

 

Cette obligation peut être contraignante pour l'activité agricole en raison 

des freins à la réactivité d’installer rapidement des clôtures destinées à 

protéger les cultures ou les animaux, de la rigidité face à des besoins 

évolutifs tels que la réorganisation des parcelles pour pâturages tournants 

mais aussi de la charge administrative supplémentaire. 

Il est donc essentiel de prendre en compte ces aspects pour adapter la 

réglementation de manière à soutenir les exploitants agricoles. 

À ce titre, nous demandons l’application des dispositions de l’article 

R.421-12, d), du Code de l’urbanisme, qui permettent de limiter 

l’obligation de déclaration préalable à certaines parties du territoire 

communal. Nous proposons que cette obligation soit restreinte aux seules 

zones urbaines. 

 
 
Nous relevons que le projet prévoit la création d’un STECAL destiné à 

l’implantation d’une cabane de chasse, accompagnée d’un auvent pouvant 

servir d’abri pour les randonneurs. Situé en zone N, ce projet ne présente 

aucun impact sur l’activité agricole. 
 

 

Nous notons le classement en zone Ad d’un secteur de 1,1 hectares 

autorisé par arrêté préfectoral pour le stockage de matériaux inertes. 
 



 

 

Nous vous demandons de prendre en compte les observations formulées 

au travers de ce courrier et délivrons un avis favorable au projet de PLU 

arrêté. 

Restant à votre disposition pour tout renseignement complémentaire, 

Nous vous prions d’agréer, Madame le Maire, l’expression de nos 

salutations distinguées. 

 

 

Phillipe MONNET 

Président 

 
 










